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----------
ARTICLE 46

À l'alinéa 11, après le mot :

« France », 

insérer les mots : 

« , tout en mettant en place dès à présent sur son territoire un dispositif propre, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France doit élaborer dès à présent un dispositif mettant en cause la responsabilité des
sociétés mères à l'égard de leurs filiales sans attendre que l'Union européenne en prenne l'initiative.


